
CM 01.07.2025 

 
 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le premier juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la commune, composé de vingt-neuf membres 
et dûment convoqué le vingt-cinq juin deux-mille-vingt-cinq, s’est installé sous la présidence de Monsieur Pascal BARRET, le Maire. 

Présents (21) : Mmes et MM. BARRET – BOICHOT – MEDIGUE – GUYOT – TOUREAU – LAPRUN – WEILL – DARBOIS – HEMAR 
– JEGOU – LE CLOAREC – LUCAS – DJINIADHIS – LE MENTEC – DEBLOND – LE COROLLER – CHAIZE – PERIES – FOREST 
– LEVEILLE-NIZEROLLE – ANSEL  

Absents ayant donné pouvoir (8) : Mmes et MM. LESBOS – DREAN – CARTRON – LABAT – HERZOG – MONNIN – LHERMITTE 
– COUESPEL respectivement à Mmes et MM. BARRET – JEGOU – BOICHOT – LE COROLLER – FOREST – CHAIZE – LAPRUN 
– LEVEILLE-NIZEROLLE 

Secrétaire : Yves LE CLOAREC 
 
 

Délibération N°59 du 1er juillet 2025 : Enfance et Jeunesse – Tarifs de l’ALSH – 
périscolaire / extrascolaire / Club pour l’année scolaire 2025-2026 
Rapporteur : Laurette JEGOU 
 

Vu l’avis de la commission jeunesse école du 13 juin 2025 ; 
Vu l’avis de la Commission Finances, Vie Economique et Touristique du 25 juin 2025 ; 
 

Dans le cadre de sa politique tarifaire, il est rappelé que la Commune d’Arradon met en place la tarification modulée 
en fonction du Quotient Familial, applicable uniquement pour les familles domiciliées sur la Commune. 

Afin de permettre à toutes les familles Arradonnaises fréquentant le restaurant scolaire municipal et dont le QF est 
inférieur ou égal à 1000€ de continuer à bénéficier du tarif social (dispositif « cantine à 1 euro), il est nécessaire de 
modifier les tranches de QF actuellement en vigueur comme suit et de transposer ces mêmes tranches de QF pour 
la facturation des services proposés par l’ALSH. 
 

Actuellement :    A partir de septembre 2025 : 
Tranche A 0-500   Tranche A 0-500    
Tranche B 501-900   Tranche B 501-1000    
Tranche C 901-1200   Tranche C 1001-1200 
Tranche D 1201-1500   Tranche D 1201-1500 
Tranche E 1501-2000   Tranche E 1501-2000    
Tranche F >2001   Tranche F >2001 
Tranche G Extérieurs   Tranche G Extérieurs 
Tranche H Non inscrit / hors délais Tranche H Non inscrit / hors délais 

 

Au regard du contexte économique et social, la Commune propose d’appliquer un indice de révision de 0,5% sur toutes 
les tranches de Quotient Familial. 
 

 

1ère demi-

heure 

incluant le 

goûter (0,50€)

1ère demi-

heure 

incluant le 

goûter (0,50€)

Actuellement
A compter du 

01/09/2025

A 0-500 0-500 2 0,64 1,14 0,5 0,65 1,15

B 501-900 501-1000 3 0,81 1,31 0,5 0,82 1,32

C 901-1200 1001-1200 3 0,92 1,42 0,5 0,93 1,43

D 1201-1500 1201-1500 3 0,97 1,47 0,5 0,98 1,48

E 1501-2000 1501-2000 3 1,01 1,51 0,5 1,02 1,52

F >2001 >2001 3 1,06 1,56 0,5 1,07 1,57

G Extérieurs Extérieurs 3 1,11 1,61 0,5 1,12 1,62

A 0-500 0-500 2 1,19 1,69 0,5 1,20 1,70

B 501-900 501-1000 3 1,39 1,89 0,5 1,40 1,90

C 901-1200 1001-1200 3 1,51 2,01 0,5 1,52 2,02

D 1201-1500 1201-1500 3 1,55 2,05 0,5 1,56 2,06

E 1501-2000 1501-2000 3 1,60 2,10 0,5 1,61 2,11

F >2001 >2001 3 1,64 2,14 0,5 1,65 2,15

G Extérieurs Extérieurs 3 1,69 2,19 0,5 1,70 2,20

Non inscrits / 

hors délais

Tarifs

2024-2025

Inscrits

70672 - Accueil périscolaire municipal 
(accueil avant et après la classe)

Remarque : Tarif au temps passé (par 1/2h). Toute 1/2h entamée 

sera facturée.

Tarifs

2025-2026

Indice de 

révision en %

Demi-heure

Indice de 

révision en %

Demi-heure

MATIN : Si l'enfant est inscrit mais absent, facturation forfaitaire 

au tarif de la première 1/2h.

SOIR : Si l'enfant est inscrit mais absent, facturation forfaitaire au 

tarif de la première 1/2h incluant le goûter.



CM 01.07.2025 

Il est précisé que : 

- Une pénalité de 5 € sera appliquée par ¼ d’heure de retard constaté après l’heure de fermeture de la structure 
d’accueil (sauf évènement majeur justifiant le retard et apprécié par le personnel présent). 
 

 

 

 

 
 

Après débat, le Conseil Municipal est invité à délibérer pour : 
 
- Approuver la modification des tranches de quotient familial ; 
 
- Approuver les nouvelles grilles tarifaires des accueils de loisirs pour l’année scolaire 2025-2026, applicable 
à partir du 1er septembre 2025 ; 
 
- Autoriser le Maire à prendre toutes dispositions et signer tous les documents nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération. 

 

 
Le bordereau est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés (29 votants). 

 
 

Le secrétaire,      Le Maire, 

 Yves LE CLOAREC     Pascal BARRET 

Actuelle

ment

A compter du 

01/09/2025

A 0-500 0-500 2 9,09 6,79 40,13 0,5 9,13 6,83 40,33

B 501-900 501-1000 3 12,29 9,22 54,25 0,5 12,35 9,27 54,52

C 901-1200 1001-1200 3 14,09 10,42 62,69 0,5 14,16 10,48 63,01

D 1201-1500 1201-1500 3 15,98 12,30 71,12 0,5 16,06 12,36 71,47

E 1501-2000 1501-2000 3 17,24 14,10 75,96 0,5 17,33 14,17 76,34

F >2001 >2001 3 18,50 15,90 80,81 0,5 18,59 15,98 81,21

G Extérieurs Extérieurs 3 20,56 17,96 91,11 0,5 20,66 18,05 91,57

Tarifs

2025-2026
Indice de 

révision 

en %
Prix 

journée

Prix ½ 

journée

Forfait 5 

jours

Indice de 

révision 

en %
Prix 

journée

Prix ½ 

journée

Forfait 5 

jours

Tarif sans repas

Tranches 

selon QF

Tarifs

2024-2025

70672 – Accueil de loisirs 

extrascolaire (mercredi et 

vacances scolaires)

Année scolaire 2024-2025 Année scolaire 2025-2026

Taux de prise en charge par les 

familles pour les sorties et 

activités de plus de 5 euros

Taux de prise en charge par 

les familles pour les sorties et 

activités de plus de 5 euros

A 0-500

B 501-1000

C 1001-1200

D 1201-1500

E 1501-2000

F >2001

G Extérieurs 80% 80%

ACCUEIL ADO 11-17 ANS 

MUNICIPAL

60%

75%

En cas d’accueil avec repas (hors restaurant municipal), le tarif unique de 2 € sera appliqué à toutes les 

familles.

Toutes sorties ou activité de 5€ ou moins est facturée dans sa globalité sans application des tranches de QF

Tranches selon QF réservées 

aux Arradonnais

60%

75%


